
 

	

	

	

ANNEXE	1	
Décision	de	désignation	de	la	commissaire	enquêteure		
 	



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DECISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF D'AMIENS

12 octobre 2023

N° E23000087 /80 La présidente du tribunal administratif

Décision désignation commissaires
CODE : 4 - DUP

Vu enregistrée le 28 septembre 2023, la lettre par laquelle le préfet de l'Aisne (agence
régionale de santé des Hauts-de-France) demande la désignation d'un commissaire enquêteur

en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet :

- la demande présentée par le syndicat des eaux de la région de Blanzy-les-Fismes
concernant la déclaration d'utilité publique pour des travaux de captage et de dérivation des
eaux, l'autorisation d'utiliser l'eau à fin de consommation humaine, la mise en place de
périmètres de protection et l'instauration des servitudes d'utilité publique afférentes aux
périmètres de protection pour l'ouvrage BSS000HJMG d'eau destinée à la consommation
humaine situé sur la commune de Blanzy-les-Fismes

Vu :
- le code de l'environnement ;
- le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
établies au titre de l'année 2023.

DECIDE

Article 1 : Mme Cathy Lemoine, agente à la DDT de la Marne en retraite, est désignée en
qualité de commissaire enquêtrice titulaire pour l'enquête publique mentionnée
ci-dessus.

Aticle 2: M. issait Magin, casue ont poul poursuivie, et desie pu en quain de
d'empêchement de la commissaire enquêtrice titulaire.

Article 3: Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance par la législation en vigueur.

Article 4 : La présente décision sera notifiée au préfet de l'Aisne (Agence régionale de
santé des Hauts-de-France), au syndicat des eaux de la région de
Blanzy-les-Fismes en qualité de maître d'ouvrage, à Mme Cathy Lemoine et à
M. Bernard Mengin.

Fait à Amiens, le 12 octobre 2023.
présidente,

Florence Demurger



 

 
 

 

 

ANNEXE 2 

Arrêté d’ouverture de l’enquête conjointe  
 

  



PRÉFET
DE L'AISNE
Liberté
1954518C

F r a t e r n i t é

Arrêté n°2023-003-ARS-D3SE-SSE02 relatif
l'ouverture d'une enquête en vue de la déclaration
d'utilité publique de travaux d e captage et d e
dérivation des eaux, d'autorisation d'utiliser l'eau à des
fins de consommation humaine, de détermination de
périmètres de protection et d'institution de servitudes
et mesures de police sur les terrains compris dans ces
périmètres de protection

Syndicat des Eaux de la Région de Blanzy-les-Fismes
Ouvrage BSSOOOHJMG (01075X0049) situé sur la
commune de BLANZY-LES-FISMES

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 210-1, L. 211-1, L. 211-3, L. 211-9, L. 211-11-1, L.
212-1, L. 214-1 à L. 214-11, L. 215-13 et L. 514-6, R. 211-110 et R. 211-81-1 ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et notamment ses articles L. 112-1, L. 121 à
L. 131, L. 311, L. 321, R. 111-1 à R. 131-14, R. 311;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-5, L. 2224-7 à L. 2224-
7-7 et R. 2224-5-2 et R. 2224-5-4;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1321-1-A à L. 1321-10, L. 1324-1 A à L. 1324-4,
R. 1321-1 à R. 1321-63, R. 1324-2, R. 1324-4;

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 218-1, L. 153-60 et L. 163-10, R. 151-51, R. 161-8, R.
218-1 à R. 218-21;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 114-1 à R. 114-5;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses article L1, L2311-1 et L3111-
1;
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Vu le code minier et notamment son article L. 411-1 ;

Vu le décret du Président de la République du 26 mai 2021 nommant M. Thomas CAMPEAUX, préfet de
l'Aisne ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de
qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.
1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié relatif au programme de
prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution,
pris en application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R. 1321-16 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif au programme de tests et d'analyses à réaliser dans le cadre de
la surveillance exercée par la personne responsable de la production ou de la distribution d'eau et aux
conditions auxquelles doivent satisfaire les laboratoires réalisant ce programme, en application des
articles R. 1321-23 et R. 1321-24 du code de la santé publique;

Vu l'arrêté du 3 janvier 2023 relatif au plan de gestion de la sécurité sanitaire de l'eau réalisé de la zone
de captage jusqu'en amont des installations privées de distribution.

Vu la délibération, en date du 7 mars 1997, du Syndicat des Eaux de la Région de Blanzy-les-Fismes
sollicitant l'autorisation de dériver une partie des eaux souterraines, de l'utiliser à des fins de
consommation humaine et demandant l'instauration de périmètres de protection ;

Vu le dossier à soumettre à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique ;

Vu le dossier à soumettre à l'enquête parcellaire ;

Vu l'ordonnance du tribunal administratif d'Amiens, en date du 12 octobre 2023, désignant la
commissaire enquêteure et son suppléant;

Considérant que l'opération projetée s'avère nécessaire pour préserver la qualité de la ressource en eau
destinée à la consommation humaine du Syndicat des Eaux de la Région de Blanzy-les-Fismes;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aisne,

ARRÊTE

Article 1er :
Il sera procédé dans la commune de BLANZY-LES-FISMES, du 06/12/2023 (9h) au 10/01/2024 (17h), à une
enquête préalable à la déclaration d'utilité publique nécessaire à la demande de travaux de captage et
de dérivation des eaux, d'autorisation d'utiliser l'eau à des fins de consommation humaine, de
détermination de périmètres de protection, d'institution de servitudes dans les terrains compris dans
ces périmètres de protection présentée par le syndicat des eaux de la région de Blanzy-les-Fismes
pour son captage d'eau souterraine BSSOOOHJMG situé sur la commune de BLANZY-LES-FISMES.
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Le public pourra prendre connaissance du dossier déposé en mairie de BLANZY-LES-FISMES aux heures
habituelles d'ouverture, et formuler éventuellement ses observations sur le registre ouvert à cet effet,
ou sur la boîte mail dédiée, ou adressées par courrier à Madame la commissaire enquêteure - mairie de
BLANZY-LES-FISMES - Rue Jacques Delfosse - 02160 BLANZY-LES-FISMES

Article 2 :
Conjointement, il sera également mené sur le territoire de BLANZY-LES-FISMES une enquête dite
parcellaire permettant de déterminer avec certitude les immeubles, contenus dans le périmètre de
protection rapproché défini autour dudit captage, sur lesquels seront prononcées les servitudes.

Le public pourra prendre connaissance du dossier déposé en mairie de BLANZY-LES-FISMES aux heures
habituelles d'ouverture, et formuler éventuellement ses observations sur un registre ouvert à cet effet,
ou sur la boîte mail dédiée, ou adressées par courrier à Madame la commissaire enquêteure - mairie de
BLANZY-LES-FISMES - Rue Jacques Delfosse - 02160 BLANZY-LES-FISMES

Art ic le 3 :

Quinze jours au moins avant l'ouverture des enquêtes et durant toute la durée de celles-ci, un avis au
public sera affiché en mairie de BLANZY-LES-FISMES, par les soins du maire de la commune.

L'accomplissement de cet affichage sera certifié par le maire.

Les enquêtes seront annoncées quinze jours avant leurs ouvertures et rappelées dans les huit premiers
jours de celles-ci, par mes soins et aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux diffusés dans le
département de l'Aisne.

Article 4 :

Les notifications individuelles seront adressées, sous pli recommandé avec avis de réception par le
bureau d'études désigné informant, pour ce qui concerne le périmètre de protection rapprochée, les
propriétaires d'immeubles dont le domicile est connu ou leurs mandataires, gérants, administrateurs ou
syndics, du dépôt du dossier d'enquête en mairie.

En cas de domiciliation inconnue, les notifications seront faites, en double exemplaire, en la mairie qui
les fera afficher, et le cas échéant aux locataires et preneurs de baux ruraux.

Ces notifications devront parvenir aux intéressés avant l'ouverture des enquêtes telles qu'elles sont
fixées à l'article 1.

Dans le délai d'un mois qui suit cette notification, le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et
de faire connaître à l'expropriant : les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits
d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des servitudes.

Les autres intéressés doivent faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus, dans le même délai,
de se faire connaître à l'expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à indemnité.

Article 5 :

Les propriétaires auxquels une notification du dépôt du dossier d'enquête est faite, sont tenus de fournir
les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées aux articles 5 et 6 du décret n°55-
22 du 4 janvier 1955, portant réforme de la publicité foncière, c'est à dire :
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- en ce qui concerne les personnes physiques : les noms, prénoms, dans l'ordre de l'état civil,
domicile, date et lieu de naissance, professions des parties, ainsi que le nom de leur conjoint avec
éventuellement la mention de « veuf» ou de « veuve » ;
- en ce qui concerne les sociétés, les associations, syndicats et autres personnes morales leur
dénomination et pour toutes les sociétés leur forme juridique, leur siège social et la date de leur
constitution ;
- en ce qui concerne les sociétés commerciales: leur numéro d'immatriculation au registre du
commerce ;
- en ce qui concerne les associations : leur siège, la date et le lieu de leur déclaration ;
- en ce qui concerne les syndicats : leur siège, la date et le lieu de dépôt de leurs statuts.

Article 6 :

Madame Cathy LEMOINE, fonctionnaire de l'Etat, en retraite, est désignée en qualité de commissaire
enquêteure pour ces enquêtes et sera présente à la mairie de BLANZY-LES-FISMES le mercredi 06
décembre 2023 de 9h à 12h, le samedi 16 décembre de 9h à 12h, le vendredi 05 janvier de 14h à 17h et le
mercredi 10 janvier de 14h à 17h.
Monsieur Bernard MENGIN, est désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant pour ces
enquêtes.

La commissaire enquêteure conduira les enquêtes de manière à permettre au public de prendre une
connaissance complète du projet et de présenter ses appréciations, suggestions et contre-propositions.
Elle examine les observations consignées ou annexées aux registres et entend toutes personnes qu'il
paraît utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il le demande.

Article 7 :

Dans la commune siège des enquêtes, à l'ouverture des enquêtes, deux registres d'enquêtes, à feuillets
non mobiles, seront ouverts, cotés et paraphés par la commissaire enquêteure.

En l'absence de registre dématérialisé, le public pourra transmettre ses observations à l'adresse
électronique suivante : ars-hdf-sse02@ars.sante.fr. Elles seront retransmises à la commissaire enquêteure
pour information et à la mairie de BLANZY-LES-FISMES pour incorporation aux registres d'enquête.

Le dernier jour des enquêtes, lesdits registres seront clos et signés par la commissaire enquêteure.

Article 8 :

La commissaire enquêteure dispose d'un délai d'un mois à compter de la date de la clôture de l'enquête
publique pour rédiger son rapport énonçant ses conclusions motivées.

Dans ce même délai, elle transmet, comme suit, un dossier ainsi composé : dossier d'enquête publique
et parcellaire, registres d'enquêtes et son rapport énonçant ses conclusions motivées.

Si les conclusions sont favorables à l'adoption du projet, la commissaire enquêteure transmet le dossier
précité au préfet (Agence régionale de santé Hauts-de-France - service santé environnementale dans
l'Aisne - 556 Avenue Willy Brandt - 59777 EURALILLE).

Si les conclusions sont défavorables à l'adoption du projet, la commissaire enquêteure transmet le
dossier précité au préfet (Agence régionale de santé Hauts-de-France - service santé environnementale
dans l'Aisne - 556 avenue Willy Brandt - 59777 EURALILLE).
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Article 9 :

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance du rapport et des conclusions motivées de la
commissaire enquêteure en la mairie de BLANZY-LES-FISMES.

Toute personne physique ou morale concernée peut demander communication du rapport et des
conclusions motivées du commissaire enquêteur; les demandes doivent être adressées au préfet du
département.

Le rapport et les conclusions motivées de la commissaire enquêteure sont consultables sur le site internet
de la préfecture (https://www.aisne.gouv.fr/Politiques-publiques/Consultations-et-Enquetes-
publiques/Enquetes-publiques/Eau).

Ces documents seront tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture
de l'enquête.

Article 10 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aisne, le sous-préfet de SOISSONS, le directeur général de
l'Agence régionale de santé Hauts-de-France, le directeur départemental des territoires de l'Aisne, le
syndicat des Eaux de la Région de Blanzy-les-Fismes, le maire de la commune de BLANZY-LES-FISMES ainsi
que la commissaire enquêteure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

A Laon, le
06 OV. 2023

GOUOTO
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  
Établi en application de l’article R. 123-18, alinéa 2  

du code de l’environnement  
Ce procès-verbal de synthèse de trois pages comprend le résumé des enquêtes publiques 
conjointes d’utilité publique et parcellaire en vue de la dérivation des eaux et de la 
détermination des périmètres de protection autour du captage d’eau destiné à la 
consommation humaine situé sur la commune de Blanzy-lès-Fismes. 

L’enquête s’est déroulée du 6 décembre 2023 au 10 janvier 2024 inclus, soit pendant  
36 jours consécutifs. Les permanences se sont tenues en mairie de Blanzy-lès-Fismes les : 

- mercredi 6 décembre 2023 de 9 heures à 12 heures, 
- samedi 16 décembre 2023 de 9 heures à 12 heures, 
- vendredi 5 janvier 2024 de 14 heures à 17 heures, 
- mercredi 10 janvier 2024 de 14 heures à 17 heures. 

La participation du public a été quasi-inexistante, seulement deux personnes se sont 
déplacées, tous deux propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de protection, 
rapproché et éloigné. 

Aucune autre personne ne s’est manifestée, ni sur la boîte mail dédiée à l’enquête 
publique, ni au cours des douze heures de permanence, ni pendant les horaires 
d’ouverture du secrétariat de mairie pendant les 36 jours d’enquête publique. 

Or, le public avait été informé de la tenue de l’enquête publique selon les mesures 
réglementaires et pouvait s’exprimer au travers des différents moyens d’expression tenus 
à sa disposition : registres papier, courrier ou courriel. Je note cependant que les arrêtés et 
avis d’enquête publique n’étaient pas idéalement affichés en mairie devant un parterre de 
végétaux (cf. photo en pièce jointe). 

Un incident a eu lieu le samedi 16 décembre au moment de la permanence. A 9 heures, 
j’ai trouvé la porte de la mairie fermée, le maire n’a pas répondu à mes appels 
téléphoniques, et je ne disposais d’aucun autre contact d’élus. A 10 heures, n’ayant toujours 
eu aucun retour du maire, j’ai alors affiché sur la porte de la mairie un message (cf. photo 
en pièce jointe) mentionnant l’impossibilité de tenir la permanence prévue et ai inscrit mes 
coordonnées téléphoniques pour assurer une permanence téléphonique jusqu’à 12 heures. 
Aucune personne ne s’est manifestée pendant ce temps. 

Registre d’enquête de déclaration publique  
Au total, une observation a été déposée sur le registre papier et une remarque orale a 
été rapportée à la commissaire enquêteure pour l’enquête de déclaration publique. 

Registre d’enquête parcellaire  
Au total, deux observations orales ont été rapportées à la commissaire enquêteure 
sur l’enquête parcellaire. 
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1. ENQUÊTE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 OBSERVATIONS RECUEILLIES PENDANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

1.1. Bilan des visites et des contributions  
DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE  

Date de permanence Noms des visiteurs 

O
bservation 

registre (O
b) 

O
bservation 

orale (O
o) 

C
ourrier (C

) 

M
ails (M

) 

Mercredi 6 décembre  
Aymeric FERTÉ — Oo1 — — 

Philippe GRAVE Ob1 — — — 

Samedi 16 décembre — — — — — 

Vendredi 5 janvier  — — — — — 

Mercredi 10 janvier  — — — — — 

Total des contributions  1 1 — — 

1.2. Observations thématiques 
1.2.1 Subventions agricoles en périmètre de protection éloigné (Oo1) 
Monsieur Aymeric FERTÉ, propriétaire-exploitant d’un poulailler bio en périmètre de protection 
éloigné, s’interroge sur la possibilité d’obtenir des subventions agricoles complémentaires en cas de 
projets de travaux ou d’aménagements pour son exploitation, notamment si le coût s’avérait plus 
onéreux pour respecter les prescriptions de l’article 7 du projet d’arrêté de DUP. 

1.2.2 Types de lisiers interdits en périmètre de protection rapproché (Ob1) 
Monsieur Philippe GRAVE nouveau propriétaire des parcelles ZE 60 et ZE 61 en périmètre de 
protection rapproché, souhaite connaître les types de lisiers qui sont précisément interdits dans ce 
périmètre. 
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2. ENQUÊTE PARCELLAIRE
OBSERVATIONS RECUEILLIES PENDANT L'ENQUÊTE PUBLIQUE

2.1. Bilan des visites et des contributions
ENQUÊTE PARCELLAIRE

Date de permanence Noms des visiteurs

re
g

istre (O
b

)
O

b
s

e
r

v
a

t
i
o

n

o
ra

le (0
o

)
O

b
se

rv
a

tio
n

C
ourrier (C)

M
 a i l s （

 
M

 ）

Mercredi 6 décembre
Aymeric FERTÉ 001
Philippe GRAVE 002

Samedi 16 décembre
Vendredi 5 janvier
Mercredi 10 janvier

Total des contributions 2
2.2. Observations thématiques
2.2.1 Erreur sur l'état parcellaire
Monsieur Aymeric FERTÉ (001) a remarqué une erreur sur l'état parcellaire. C'est désormais
Monsieur Philippe GRAVE qui est depuis environ 6 mois propriétaire-exploitant des parcelles ZE 60
et ZE 61, en lieu et place du GFA Ferté Delobelle.
2.2.2 Transmission du projet d'arrêté
Monsieur GRAVE (002) indique qu'il n'a pas reçu l'avis du courrier en recommandé contenant la
notification de l'enquête publique ainsi que les prescriptions en périmètres de protection inscrites
au projet d'arrêté, et sollicite un nouvel envoi au siège de son exploitation.
2.3. Observations de la commissaire enquêteure
2.3.1 Exploitation non répertoriée sur le plan parcellaire
J'attire ici l'attention du maître d'ouvrage sur l'exploitation de l'élevage de poules pondeuses bio
sur la parcelle ZE 52, implanté en périmètre de protection éloigné, qui n'a fait l'objet d'aucune
mention dans le dossier d'enquête publique.
2.3.2 Mise à jour de l'état parcellaire
Pour faire suite aux anomalies relevées au cours de l'enquête publique sur l'état parcellaire et le dossier
d'enquête, il conviendrait, compte-tenu des nouveaux éléments connus, de procéder à sa mise à jour.

Fait à Domptin en double exemplaire,
le 16 janvier 2024

La commissaire enquêteure,
Cathy Lemoine

Le Président du Syndicat d'adduction d'eau
de la Région de Blanzy-les-Fismes

Dominique Ferté

BLANZY
LèS-FISMES

(AISNE)



 

	

	

	

ANNEXE	5	
Suivi	des	notifications	aux	propriétaires	de	parcelles	en	périmètre	
de	protection	immédiat	et	rapproché	
	
 	



DESTINATAIRE

Grapoment tancer Agucole
c o e u rcoeste gelèvieve
02160 Blanzy-les-Fismes
Présenté / Avisé le :
Distribué le :
J e soussigné(e) déclare être
• L e d e s t i n a t a i r e

• Le mandataire
• CNI / permis de conduire
• Autre :

RECOMMANDÉ AVEC AVIS DE RÉCEPTION
Numéro de lenvoi: 1A 193 605 6748 1

E X
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 D
 I T

 E 
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 R
D a t e : P r i x CRBT :

Niveau de garantie (valeur au dos) : R I X R2 [ R3

RT - DUP Bany
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N: 9 avenue Tara loparca
391:21 PROUVY

Utilisez uniquement un STYLO À BILLE en appuyant fortement.

Pensez également à la Lettre recommandée en ligne
Consultez www.laposte.fr ECOLOGIC



DESTINATAIRE
Groupement Foncier AcidoFERTE DElOBELLE

1 rue J a c q u e s Dolfosse
CL160 Blanzy-les-Fismes

Présenté / Avisé le :
U s t r i o u e l e :

Je soussigné(e) déclare être
• Le destinataire
• L e m a n d a t a i r e l

• CNI / permis de conduire
⼜   A u t r e ： . . .

RECOMMANDÉ AVEC AVIS DE RÉCEPTION
Numéro de envoi: 1A 193 605 6751 1

Date: Prix: CRBT:

Niveau de garantie (valeur au dos) : R 2 l

RT - DUP Blanzy EXPÉDITEUR

A T O R I A G ENUIRONNETTENT
dentité (Prénom et NOM) ou raison social

N°: 9

PR
EU

VE
 D

E 
DI

ST
RI

BU
TI

ON

9 . 1 2 1 P R O UCode postal
Utilisez uniquement un STYLO À BILLE en appuyant fortement.

Pensez également à la Lettre recommandée en ligne
Consultez www.laposte.fr ECOLOGIC



Monsieur Benoît Ferte
DESTINATAIRE

urue sacques Dolfosse
02/60 Blanzy-lès- Fismes

Présenté / Avisé le :
Distribué le :

Je soussigné(e) déclare être
C   L e   d e s t i n a t a i r e
• Le mandataire
• CN! / permis de conduire
• Autre : . . . .

RECOMMANDÉ AVEC AVIS DE RÉCEPTION
Numéro de l'envoi: 1A 193 605 6749 8

RT - DUP Blanzy
ATCDIAG

EXPÉDITEUR

ENVIRONNEHENT

D a t e : Prix:

liveau de garantie (valeur au dos): R 1 L ！ R 2 ⼜ R 3 ⼜

EX
PÉ

DI
TE

UR N°: 9 avento Marc lofanca5 9 1 2 1 PROUVYCode postal
Utilisez uniquement un STYLO À BILLE en appuyant fortement.

Pensez également à la Lettre recommandée en ligneConsultez www.laposte.fr
ECOLOGIC
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DESTINATAIRE RECOMMANDÉ AVEC AVIS DE RÉCEPTION
Numéro de lenvoi: 1A 193 605 6750 4

Dolfosso
0216C Blanzy-les-Fismes
Présenté / Avisé le :
Distribué le :
Je soussigné(e) déclare être
• Le destinataire
• Le mandataire

CO CNI / permis de conduire
⼜   A u t r e ：

RT - DUP BAnZY EXPÉDITEUR

ATTeDiAG ENVIRONNEHENT

PR
EU

VE
 D

E 
DI

ST
RI

BU
TI

ON

Date : P r i x . CRBT :

Niveau de garantie (valeur au dos): R2 [ J R3 L

EX
PÉ

DI
TE

UR N°: 9
d e l a   v o i eMarc lefranca

59 .121 PRCUVCode postal
Utilisez uniquement un STYLO À BILLE en appuyant fortement.

Pensez également à la Lettre recommandée en ligne
Consultez www.laposte.fr ECOLOGIC



 

	

	

	

ANNEXE	6	
État	parcellaire	corrigé	



Nom des ayants droit Adresse Commune
Section / N° 
parcelle(s)

Inclus dans le périmètre 
de Protection 

N° Recommandé Envoyé le Présenté le Distribué le
Accusé de 

réception reçu 
le

Non reçu Commentaires

Syndicat des Eaux de la Région de 
Blanzy-lès-Fismes

Mairie, 10 rue Jacques 
Delfosse

02160 Blanzy-lès-
Fismes

ZE 33 IMMEDIATE 1A 193 605 6750 4 20/11/2023 23/11/2023 23/11/2023 27/11/2023

SCEA des Terrières
Philippe GRAVE

2 bis rue Jacques Delfosse
02160 Blanzy-lès-

Fismes
ZE 60, ZE 61 RAPPROCHEE 08/12/2023

Nouveau propriétaire
Transmis par mail 

scea.la.tour@outlook.fr

GROUPEMENT FONCIER 
AGRICOLE COEUR CHAMP

8 rue Ste Geneviève
02160 Blanzy-lès-

Fismes
ZE 28, ZE 29 RAPPROCHEE 1A 193 605 6748 1 20/11/2023 23/11/2023 23/11/2023 27/11/2023

GROUPEMENT FONCIER 
AGRICOLE FERTE DELOBELLE

1 rue Jacques Delfosse
02160 Blanzy-lès-

Fismes
ZE 60 RAPPROCHEE 1A 193 605 6751 1 20/11/2023 24/11/2023 24/11/2023 28/11/2023 n'est plus propriétaire à priori

Benoît FERTE 1 rue Jacques Delfosse
02160 Blanzy-lès-

Fismes
ZE 61 RAPPROCHEE 1A 193 605 6749 8 20/11/2023 23/11/2023 23/11/2023 27/11/2023 n'est plus propriétaire à priori

Alimentation en eau potable – Instauration des périmètres de protection du captage de BLANZY-LES-FISMES exploité par le Syndicat des Eaux de la Région de Blanzy-lès-Fismes
Notification de l’ouverture d’enquête publique 

Suivis des notifications AOE
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